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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N" 2015 -482 DU 07 SEPTEMBRE 2015

portant création, attributions, organisation et
fonctionnement de I'Agence Nationale de la

Météorologie (MEïEO BENIN).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,
la loi n'90-32 du 11 décembre'1 990 portant Constitution de la République du
Bénin ;

la loi n"94-009 du 28 juillet 1994 portant création, organisation et
fonctionnement des offices à caractères social, culturel et scientifique en
République du Bénin ;

la proclamation, le 29 mars 201 1 par la Cour Constitutionnelle, des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 20'1 I ;

le décret n'2015-370 du 18 juin 2015 portant composition du
Gouvernement ;

le décret n'2012-191 du 03 juillet 2012 lixanl la structure{ype des
Ministères ;

le décret n"2012-376 du 06 novembre 2012 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère des Travaux Publics et des Transports ;

proposition du Ministre des Travaux Publics et des Transports ,

Conseil des Ministres entendu en ses séances des 21 et 22 juillet 2015,

Elle est placée sous la tutelle du Ministre chargé de l'Aviation Civile
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Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Sur

Le

DEGRETE:
TITRE I

DISPOSITIONS GENERALES

Article 1"': ll est créé en République du Bénin, en remplacement de la Direction
Nationale de la Météorologie (DNM), un Etablissement public à caractère
administratif et scientifique dénommé Agence Nationale de la Météorologie
(METEO BENTN).

Article 2 : L'Agence Nationale de la Météorologie est dotée de la personnalité
morale et de l'autonomie financière.
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L'Agence Nationale de ra Météororogie est strictement indépendante des structuresdont elle assure le contrôle, au nom-de I'Etat
certaines structures de |Agence Nationare de ra Météororogie peuvent être crééespar voie règlementaire dans des zones d'action et dans tout autre lieu du territoirenational.

Article 3 :

Cotonou. ll

la supervision et
national ;

Le 
.slgse. 

socia.r de |Agence Nationare de ra Météororogie est fixé àpeut être transféré en tout autre lieu du territoire national.

aÉiqle 4: L'Agence Nationale de la Météorologie a pour mission l,observation,I'analyse, l'étude et la. prévision du temps, du climat et des constituantsatmosphériques de |environnement en vue d;aésurer ra sécurité J", pài.onn"s 
"tdes biens, dans te domaine de ta météororolie et o" là 

"iiÀ"üLîË, 
p* r"fourniture des informations et des services appiopriés à tous res secteurs socio_économiques et environnementaux, à tous 

'rès 
usagers et de contribuer à raformulation de la politique de l,Etat dans ces domaines.

Elle. est chargée sous |autorité du Ministère de tuteile, de ra mise en æuvre de rapolitique nationare en matière de météororogie et de ctimatotogË. gtt" 
"rrrr"notamment:

- la mise en æuvre et re suivi de ra poritique définie par re Gouvernement duBénin en matière de météorologie ei de ciimatologie';

- la gestion et le développement du réseau national d,observations
météorologiques et de surveillance de l,environnement atmosphérique ;

- l'étalonnage des instruments météorologiques 
;

- l'archivage de toutes les données météorologiques 
;

le contrôle des activités météorologiques au ntveau

la disponibilité des informations et services météororogiques ainsi que rapromotion de leur utilisation dans les dlfférents secteurs-sàcio-econom(ues
et environnementaux ;

la réalisation d'études et de recherches météororogiques et crimatiques enrapport avec sa mission ;

la coordination et re contrôre scientifique et technique des activités
météorologiques sur l'ensemble du territoire national ;

la préparation et la diffusion des avis dans les cas des catastrophes
hydrométéorologiques, en tant que seule autorité en la matière ;

sabilité de la mise en æuvre scientifique et technique de toutes resde modification artificiefle du temps, sur |ensembre du territoire

la respon
activités
national ;

)
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la formation et la gestion du personnel de la météorologie ;

e suivi et la mise en æuvre des mesures liées aux
nternationaux du Bénin dans le domaine de la météorologie.

engagements

TITRE II

ORGANI SATION ADM INISTRATIVE

Article 5 : l'Agence Nationare de ra Météororogie comprend trois (03) organes :

- le Conseil d'Administration ;

- la Direction Générale
- le Comité de Direction.

CHAPITR

ON IL D'AD NI RAT ON

4{içtq9 : L'Agence Nationare de ra Météororogie est administrée par un conseird'Administration investi des pouvoirs les plus ét-üdus pour :

. définir la politique générale de l,Agence,
' approuver res documents soumis à son appréciation, notamment resprogrammes et rapports d'activités, re budget'prévisionner, Ë. .orpt",financiers, res règres et procédures de fonctiorinerent àin.iqre iéI grittes oerémunération et autres avantages du personnel Oe f,Agànc;.-- -- 

l

Article 7 : Le Conseil d,Administration est composé de onze (1 1) membres :

; Président : un représentant du Ministre chargé de l,Aviation Civile;

> Membres:

- un représentant du Ministre chargé de l'Agricurture, de |Erevage et de raPêche;

- un représentant du Ministre chargé de |Economie et des Finances ;- un représentant du Ministre chargé de l,Economie Maritime ;- un représentant du Miniske chargé de la protection Civile ;- un représentant du Ministre chargé de l,Eau ;- un représentant du Ministre chargé de l,Enviionnement 
;- un représentant du Ministre chargé de la Recherche Scientifique ;- un représentant du Ministre cnarge du plan 

;- un représentant de |Association Nationare des communes du Bénin(ANCB) et
- un représentant du personner de |Agence Nationare de ra Météororogie.
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Article 8 : Le représentant du personner est éru en Assembrée Générare destravailleurs de l'Agence Nationale de la Météorologie.

Article 9 : Les Administrateurs désignés par reurs structures respectives sontnommés par décret, sur proposition du Minisire chargé de |Aviation c;rir;. 
'

A ic le 10
mandat de t

Article 15
adressés par
avant la réuni

: Les membres du Conseil d,Administration sont nommés pour unrois (03) ans, renouvelable une seule fois.

Article 11 : Le mandat d'un. membre prend fin à r'expiration de sa durée, par décèsou par démission. il prend égatement fin à ta suite oà ra pertÀ oe;;r;'iiiè qui avaitmotivé la nomination ou encore par révocation à ra suite o,rn" iâri"-grave oud'actes incompatibres avec ra fonction oe memùie du conseir d,Administration.

Article 12:En cas de décès en cours de mandat ou dans tous res cas où unmembre du conseir d'Administration n'est prus en mesure d'exercer son mandat, ilest.immédiatement pourvu à son remplacement par l'administration ou la structurequ'il représente, pour la durée restanté du mandat en cours.

Article 13 :La fonction de membre du conseir d'Administration est gratuite.Toutefois, une indemnité de session est ailouee à chaque membre à r,occasion desréunions dudit Conseil.

L'indemnité de session est fixée par le conseil d'Administration conformément auxtextes en vigueur.

Article 14: Le conseir d'Administration se réunit en session ordinaire deux (02) foispar an, sur convocation de son président. il peut égarement se réunir àn sessionexlraordinaire sur simpre convocation du président ou à ra demande des deux tiers(213) de ses membres.

En cas de refus ou de sirence du président dûment constaté ou rorsque rescirconstances I'exigent, re Ministre chargé de |Aviation curÀ peuiiràlèoe, a r"convocation du Conseil en séance extraoidinaire.

La convocation, r'ordre du jour et res dossiers correspondants sontle Président à chaque membre au moins quinze (1S) jours francs
on.

Article'16: Les sessions ordinaires et extraordinaires du conseil d,Administrationont lieu au siège de |Agence ou en tout autre rieu indiqué pr. r. ÈieriJànt sur raconvocation.

Article 17 : Le conseir d'Administration ne déribère varabrement sur toute questioninscriteâ son ordre du jour que si res deux tiers (2t3) au moins de ses membressont présents ou dûment représentés. si re quorum n,est pas atternt rors de rapremière convocation, une nouveile session eàt convoquée dans res quinze (1s)jours qui suivent.
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Les décisions du conseil d'Administration sont prises à la majorité simple des voixdes membres présents ou représentés. En cas de partagé d;. ;;i;, ceile duPrésident est prépondérante.

Le Président du conseir d'Administration peut inviter toute personne physique oumorale à prendre part, avec voix consultative, aux travaux dudit conseil en raisonde sa compétence sur les questions à examiner.
Le secrétariat du conseil d'Administration est assuré par le Directeur Général deI'Agence.

Artjcle 18: Les délibérations du conseil d'Administration font l,objet d,un procès_
verbal signé par les membres présents ou représentés.
ce procès-verbar mentionne, en outre, les noms des membres présents oureprésentés ainsi que ceux des personnes invitées à titre consultatit. tt est tu etapprouvé par re conseil d'Administration lors de sa session suivante.
Les résolutions du conseil d'Administration sont consignées dans un registrespécial signé par le président.

CHAPTTREI

DIRECTON GENERALE

Article 19:L'Agence Nationare de Ia Météororogie est pracée sous |autorité d,unDirecteur Général nommé par décret pris en coËseir o"l urinlstiàs sur propositiondu Ministre chargé de l'Aviation civile conformément à la procédure oe ootationdes hauts emplois techniques.

ll peut être assisté dans ses fonctions, par un Directeur Générar Adjoint nommé par
arrêté du Ministre chargé de l'Aviation civile sur proposition du Directeur Général.

Les. Directeurs Techniques sont nommés par re Directeur Générar de |Agenceaprès approbation du Ministre de tutelle hormis l'agent comptaote. cÀ dernierssont déchargés de leurs fonctions dans les mêmes conditions.

@: L'Agence Nationale de la Météorologie comprend un secrétariat deDirection et cinq (0S) Directions à savoir :

- la Direction de la prévision (Dp) ;

- la Direction de la Climatologie et de l,Agro météorologie (DCA) ,- la Direction des lnfrastructures et des Equipements (DlE) ;- la Direction des Ressources Humalnes (DRH) ;- l'Agent Comptable.

ll est seul habilité à tenir les comptes et les caisses de l,Agence.

Artic]e 21 : 
_L'agent comptabre nommé par re Ministre en charge des Finances surrequête du Ministre de tutelle.
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Avant sa prise de service, l'agent comptable est astreint à la prestation de serment
et à la déclaration de son patrimoine devant la juridiction compétente et à la
constitution d'un cautionnement conformément aux dispositions légàles en vigueur.

Artic le 22: L'organtgram me de l'Agence Nationale de la Météorologie est élaboré
par le Directeur Général et soumis à l'approbation du Conseil d,Administration.

Article 23 :

bonne marc
Le Directeur Général est investi du pouvoir de décision nécessaire à la
he de I'Agence et notamment :

représenter l'Agence dans tous les actes de la vie civile ;

préparer. le budget, les programmes d'actions, les rapports d'activités ainsi
que les états financiers qu'il soumet au conseil d'Administration pour 

"r"r"net adoption ;

exercer I'autorité hiérarchique sur le personnel 
;

recruter, nommer, noter, licencier le personnel conformément à la
réglementation en vigueur ,

préparer, à la demande du président du Conseil, l,ordre du jour des
différentes sessions du conseil d'Administration ainsi que les convoôationi y
afférentes ,

accomplir ou autoriser tous actes et opérations relatifs à I'objet de I'Agence
dans le respect des décisions du Conseil d,Administration.

Article 26 : Les ressources financières de I'Agence Nationale de la Météorologie
sont constituées par :

CHAF]TREIII

COMl.rEDEURECTON

Article 24: Le comité de Direction est un organe consultatif. ll est consulté pour
les décisions importantes telles que l'élaboration du budget et du pàgramme
d'actions de l'Agence. ll peut également être consulté sur toütes les affàirei que le
Directeur Général lui soumet. ll est réuni à la diligence du Directeur Général qui lui
soumet un ordre du jour. ll peut également être réuni à la demande de la majorité
absolue de ses membres.

Article 25 : Le Comité de Direction comprend :- le Directeur Général ;- le Directeur Général Adjoint ;- les Directeurs Techniques ;- deux (02) délégués du personnel élus en Assemblée Générale.

TITRE III

POSITI S FIN CIERE
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2) les redevances météorologiques marines ;

3) les redevances provenant des prestations météorologiques,
aéronautiques et extra marines ;

4) la dotation budgétaire de l,Etat ;

5) les concours financiers des organismes nationaux et étrangers ;6) les produits des emprunts ;

7) les dons et legs provenant des personnes physiques et morales ;8) les ressources diverses.

L'assiette, les taux et modalités de recouvrement des redevances prévues ci_dessus seront fixés par voie règlementaire.

La dotation budgétaire de l'Etat sera définie de commun accord entre re Ministre
chargé de l'Aviation civire et re.Ministre chargé des Finances, sur ra basà ou pran
de charges annuel de l'Agence Nationale de là Météorologie.

extra

Article 27: Les
constituées par

dépenses de l'Agence Nafionale de la Météorologie sont

- les dépenses de fonctionnement 
;- les dépenses d,investissement.

Article 28 : Le Directeur Général est l,ordonnateur du budget de l,Agence.
Ce budget est exécuté conformément au manuel de procé-dure. "

Article 29: ll est pracé auprès de |Agence Nationare de ra Météororogie, uncommissaire aux comptes remprissant rel conditions régares 
"t 

norré Éur décretpris en conseil des Ministre,s, sur proposition du Ministie 
"n 

cn"r!" ààr'Fin"n"",pour un mandat de trois (03) ans renouverabre une fois. ll doit êire regutierement
inscrit au tableau de |ordre des experts comptables agréés du Bè;inË;voir uneexpérience confirmée.

En cas de décès, de démission ou d'empêchement du commissaire aux comptes, irest procédé d'urgence à ra nomination d'un nouveau commissaire aux comptesdans les conditions ci-dessus déterminées.
Le commissaire aux comptes exécute sa mission conformément aux textes envigueur. Le commissaire aux comptes a droit à une rémunération conformément
aux textes en vigueur. cette rémunération est portée aux 

"nargé. 
à,àrpià-itation oel'Agence Nationale de la Météorologie.

Article 30 : Le commiss.aire aux comptes certifie que res comptes annuers sontréguliers et sincères, qu'ils donnent une image fidèle des résurtats de l,exerciceainsi que de la situation financière et du patiimoine de I'Agenàe-llatiànare oe taMétéorologie à la fin de cet exercice.
ces vérifications donnent rieu au dépôt d'un rapport générar qui est adressédirectement et simurtanément au Direàteur Générai de iAgence 'r,iatùnate 

oe taMétéorologie, au Président du conseir d'Administration, au-Ministre en charge del'Aviation Civile et au Ministre en charge des Finances.

Article 31 : Entre autres obligations, le travail du commissaire aux comptes doit luipermettre d'exprimer une opinion professionnelle sur la situation comptaore et
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financière de la structure à la fin de chaque exercice budgétaire et de s'assurer que
les ressources mises à disposition sont utilisées aux fins pour lesquelles elles ont
été octroyées en vue de l'atteinte des objectifs fixés dans un souci d'économie,
d'efficacité et d'efficience.

Par ailleurs, le travail du commissaire aux comptes doit inclure les vérifications qu,il
jugera nécessaires au regard des circonstances en vue du maintien d'un système
de contrôle adéquat.

Article 32 : L'Agence Nationale de la Météorologie est soumise à la vérification des
organes decontrôle compétents, dans les conditions fixées par les lciset règlements
en vigueur.

ce contrôle peut également se faire à la requête des autorités de tutelle, sous
forme d'audits financier et comptable réalisés par des cabinets indépendants.

TITRE IV

PERSONNEL

Article 33: Le personnel de l'Agence Nationale de la ]vlétéorologie est régi par une
convention collective établie conformément à la convention collective générale du
travail.

Article 35: Le Ministre des Travaux Publics et des Transports et le Ministre d'Etat
chargé de I'Economie, des Finances et des Programmes de Dénationalisation sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent décret qui
abroge toutes dispositions antérieures contraires.

Article 36 : Le présent décret prend effet pour compter de sa date de signature et
sera publié au Journal Officiel de la République du Bénin.

Fait à Cotonou, le 07 septembre 2015

8&

TITRE V

DISPOSITIONS FINALES

Article 34 : Les relations de I'Agence avec les tiers sont régies par le droit
commun

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAYI.-
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Le Premier Ministre chargé du Développement Economique, de l'Evaluation des

PolitiquesPubliquesetdelaPromotiondelaBonneGouvernance'

\/'1

Le Vice-Premier Ministre Chargé de

l'Enseignement Supérieur et de la Recherche
Scientifique,

Le Ministre d'Etat Chargé de

I'Economie, des Finances et des

Fran cois Adebavo ABIOLA

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,

de la Législation et des Droits de l'Homme,

Pro mes de Dénationalisation,
-6"

Le Ministre du Travail, de la Fonction
Publique et de la Réforme

Administrative et lnstitutionnelle,

4--> K"(
o bakar YAYA

Le Ministre des Travaux Publics et des Transports,

eDé SON NGu

AMPLIATIONS: PR 6, AN 4, CS 2, CC 2, CES 2, HAAC 2, PI'VDF:]EPPP-BG 2' VPM/ESRS 2 MEEFPD,2' TVITFPRAI 2' IV]TPT 2'

ffiffiîtiïrqed ,,,rjirièienàà zj ééé'+làëriü-ôôÈ-oërcp-q.crD-DGDDT 5, BN-DAN-DLC 3, GcorvrB-DGcsr-TNSAE 3, BcP-

ôév-icü à, ùec eruAM-FADESP 3, UNIPAR-FDSP 2, BAG 2, JoRB 1
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